
 

 

 
 

Septembre 2026 à Août 2027 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

PERSONNE(S) A PRéVENIR EN CAS D’URGENCE AUTRES qUE LES PARENTS : 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

    

    

    

    

PERSONNE(S) MAjEURES AUTORISéES A RéCUPéRER L’ENFANT AUZ HEURES DE SORTIE : 
 

Civilité* Nom et Prénom* Lien avec l’enfant* Téléphone* 

    

    

    

    

    

    

    
 

 

 

 



 

 

 
oui non 
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oui non 
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VOTRE ENFANT A-T-IL UN PROTOCOLE D’ACCUEIL INDIVIDUALISé (PAI) : 
 

 
 

DROIT A L’IMAGE : 
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oui non 

Si oui, vous devez prendre contact avec le service de la MDP afin de rédiger un PAI. 
Dans le cadre d’une allergie alimentaire, un PAI devra être obligatoirement transmis pour la prise en 
charge de votre enfant le temps des repas. 
 
Le PAI et l’ordonnance doivent être remis avant le début du contrat 2025. Le traitement devra être 
apporté, dès le premier jour de fréquentation aux services de la MDP. 

Sauf refus écrit de votre part, la participation de votre enfant vaut autorisation de diffusion de son 
image sur les supports de communication de la Commune. 


